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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, oe "7 décembre 1948.

 

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimm,
286, rue St=Joseph,
QU:-BECe

Sujets Convention collective entre Rimouski Trensport

Ltée, et Le Syndicat cath. dique des employés du commerce
de Rimouski, Ince.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 162 ot amendements) , datée du 4 novembre 1948 ot déposée au
ministère du Travail sous le numéro 997.

Sincôrement & vus,

Le sous-ministre,

H=15

Tel174



 

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

i I wr_RO30/R

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

2566. RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 10 désembre 1348.

 

Monsieur Gérard Tremblay,

  
Sous-ministre du Travail, È…
Hôtel du Gouvernement, SOUS." LISTRE,

Arme amerete. reace ?

 

RE:- Rimouski Transport Ltée
&

Syndicat Catholique des employés du
Commerce de Rimouski, Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 7 décembre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 4 novembre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 8 novembre 1948
sous le numéro - 997.

mp/

Bien à vous,

—_—1 A
ass~~ Ca

Le secrétaire,

P. E. Rernier, LL.L



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUI3IC, ce 7 décembre 1948.

7CMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue Stedoseph,
WUSBLC

Sujet: Convention collective entre Rimouski Transport Ltée, et
le Syndicat catholique des employés du commerce de Rimouski, In6.:

t

ilonsieur,

Confornément aux prescriptions du dew:iicdme parasra=-

phe de lfarticlo 10-i de le Loi des ‘clations ouvrilres (See's
chanitre 162-.. ot amendements), je vous inclus, pour dénôt,
dowsSoles cortifides de cette convention datde du %“ Hoveæ-
bre et déposée au ministlre du Travail le 8 novem-
bre 1948 en exécution de la Loi des Jimdicats profession-
nels (tetes 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-

mero .

Sinoërement & vous,

Le soue-ministre,

tel

T=1175
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

bec, ce
WER) 16 movembre 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre

Risoneki Transport, Ltée et le Syniloat ætholique des

Je vous inclus une“ERLaRé8 tennaneedeBinonek4, pen:
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 19/1,
chapitre 162 et amendements), le 8 novehère 1948 SOUS le numéro

997.
Sincérement à vous,

Le sous-ministre 
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 16 novenbre 1948.

Monsieur G.Fournier,
Rimouski Transport, Ltée,
Rimouski,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro 9% , de la convention 8pqvomtre 1948)uo

ic:sous la Loi des nts professionnels (S.R.Q., 141,
chapitre 162 ot amendements) intervenue entre

Rimouski Transport, Ltée et le Syndicat eatholique des employés
du commerce de Rimouski Inge,

La partie ouvridre ayant été reconnue le
jg9agomme agent négociateur par la Commission"de

HAR dsres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,R+Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

: Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Bæ2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 16 novembre 19483

Monsieur Iucien Rioux, secrétaire,
Syndicat catholique des employés du commerce
de Rimouski, Ine.,
& rue St-Paul,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo
sous le numéro , de la convention Dquemhre1948tuo
sous la Loi des Syndients profeasionncls (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ct amendenents) intcrvenue entre

Rimouski Transport Ltée et le Synd feat des employés du
eommeresde Rimouski, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1 ISTre agent négociateur par la Commission 4

feptepkre 32 idres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,F.Q., 1941, chapitre
162-4 et amendements).

Vouilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous=-Ministre

Gérard Tremblay,

He2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941,Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the iaittàme

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day ofthe month of Boveshoe nineteen hundred and forty- Wait

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from Monsieur Ineien RL secrétaire, Le Syndieaû

entholique des employée decormeres de Rimouski,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number 99%

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 4 auvenbre 1948,

intervenue entre: Rézguaki Tranapert Ltée, où le Syniient catholique des employée énbetween: comeareo de ‘inouski, Ine, M effet le 6 nev.nbre 1948. Fa vigueur
du 4 Délolr194A en 3 cetobre 1949. Renouvellement automatiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this cetsiène day of the month of

mil neuf cent quarante-
nevenère nineteen hundred and forty- hâte

ue

Soua-minstreTTDepidy Minister



CONVENTIONS COLLECIIVES
 

 

 

VISA DE | pate” | Par

Estampille y | Nn

Signatures /

 

 

Incorperation 1A0%

Reconr.aiscunce |4-44

Numerotage HL

Formule EL

Québese, 9 novembre, 1948.

 

     
  
Monsieur Lucien Rioux, Secrétaire,
Le Syndicat Catholizue les Fnployes du
Commerce de Rimouski, Inc,,
6, rue 9% Paul,
Rimouski, P,Q.

RY: Rimouski Transport Itée., Rinousti.
a

Le 8yndieat Catholique des Employés du
Commerce de Fimouski, Inc,

Gher monsieur,

L'artiàle 23 de la Loi les Syndicats Professionnels,
en vertu de laquelle le ayrdieat ot-haut nentionné sendle incor-
poré, exige que toute convention cullective que vous sixnez soit
déposéeb au dureau du Xinistre du Travail par l’une des perties
sixnateires.

or l'article 19-a de la Loi des Relntions Cuvrières,
expose que ce Éépot vous dispensc de nous en tronsnettrc deux ex-
enplaires ou deux copies certifiées, tel que prévu a l'article 10.

. Aussi avons-pous domo transmis su Miniatere du Tra-
veil, la convention collective de travail ue vous nous avez fait
parvenir, avec votre lettre du 6 novembre 134(, concernant l'af-
faire ci-dessus nentionnéte.

Votre tout dévoué,

Le seerétaire-ad joint.

L.Maasicotte, LL.J.…,

=p/
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Rimouski, le 6 novembre, 1948.

Commission de Relations Ouvrières,
286, rue St Joseph,
Qaébec.

Messieurs,

Vous trouverez ci-inclus deux copies d'une convention

collective de travail intervenue entre RIMOUSKI TRANSPORT LTEE.,

et LE SYNDICAT CATHOLINUE DES EMPLOYES DU COMMERCE DE RIMOUSKI,
INC.

Agréez, Messieurs, l'expression de nos sentiments di-
tingués et veuillez nous croire,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT CATHOIINTE DES EMPI.OYES

DU COMMERCE DE RIMOUSKI, INC.

Jucien Rioux, secrétaire

mp /



 

Rimouski, ci-ayrièe appolé l'Employeur;

ot d'autre part, LE SYNINOAT CATHOLIQUE IN3 IFIOYES JU CCOBSERCE IN RIMOUSKI, INC,

ol-aprds appelé lo Smdient.

Sood FINEITES GENIRANX

oer Le Syndient est dânent inearporé en vertu de la Lei des Smdicats Professiemmels
(Gas, Off.- 19h1, Vol. T3) et 11 à obtenu un certificat de reconnaissance syndi-
cale en vertu de la Loi des Relations Ouvrières, le là septembre 1948.

1-  dJuritictio

La présente cenvention s'applique à RIMOUSKI TRANSPORT LIEE. et à tous ses em-
ployés maseulins ot féminins, tel que déterminé par le certificat de recomnais-
sance syndicale éuis le 1» septembre 1948, exception faite des employés de
moins de 16 ans.

C'est le but de cutte convention do promouveir l'harmonie dans les relations entre
l'Imployeur ot le Syndicat et de coopérer mrtuellement pour assurer aux employés
doe oonditiens de travail et des salaires justes ot reisommebles.

3- Sesplzution
L'Imployour recennait que le Syndient out la seule association ouvrièæe auterisée
À négosier avec lui pour tout ce qui regarde les intérêts des employés affectés
par la cenventien.

Le Symdient s'engage à faveriser la discipline au travail et à encourager les en-
ployés à fournir un treveil loyal et honnête.

REGDE SINIICAL

L. Sécurité Sméionle

Ti out convenu que tous les employés régis par les présentes dovrent être neubres
tn Syméient.

Tout nouvel euployé devra donner sen aéhésien au Syndicat dans les trente (30)
Jours qui suivent sen engagement au service de l'Employeur.

5. Cemité do @riefs

Bans les trente (30) Jours qui suivrent la signature do la présente ocomventiem,
wa Comité do Griefs composé de six membres sera formé, dont trois choisis parmi
Les salariés de l'Employeur et trois représentamt l1l'Employewr.

Tout agent d'affaires, dément autoriéé par le Smdicat, awa droit de faire partie
dn Camité de Griefs.



mea

Jo we 246 CSNAS A TRE CET cp fr nea PRESRTERESAARE 11. © erbo Ln DE pelt gn IP ; SE m1 7 £ TE ar : : =
ETES sde 00ASARESEESA LeseaMATBY Sal TA REET a + EEE pa: =; #..

2.

. 6-  Rrcoééurede
Bums les cas do différents eu de griefs, la plainte sera portée à l'attention du
contremaître qui s'efforcera d'y trouver une selution dans les vingt-quatre (2h)
heures qui euivrent.

Si le contremaître ne réussit pas à régler le différent dans les vingt-quatre (2h)
heures, le cas sera sowgis au gérant ou, en son absence, à son assistant.

Si le gérant ne réussit pas à régler le différent les vingt-quatre (2h) heures,
le Comité de griefs siègere pour tenter une solution au litige.

S1 le Comité de Griefs ne rend pas sa décision dans les sept (7) jours qui suivent
où si le réglement du différent ne donne pas satisfaction, le Syndicat ou l'Eu-
ployeur aura le droit de soumettre le cas à la conciliation et l'arbitrage.

T- Comitéd'arbitrage
Pout différent soulevé entre les parties par l'application de la présente cenven-
tien qui ne serait pas réglé l'Employeur ou par le Comité de Griefs de la me-
nière prévue À l'article ety (6) sera promptement soumis à l'arbitrage.

Get arbitrage sera fermé suivent la procédure prévue par la Loi des Différents Ou-
vriers de Québec, telle qu'actuellement en vigueur ou amendée, et fait sous l'en-

pire de cette loi,

La éécisien du Comité d'arbitrage, majoritaire ou unanime, sera finale et liera
les parties qui en acceptent d'avance les décisions.

Pendant la durée de la présente convention ou de tout renouvellement, toute grève
sere illégale.

CONECTIOES IR TRAVAIL

8- Newres &e treveil

La semaine nermale &) travail pour les employés de bureau sera de trente-c (33)
heures et demie ie comme suit: de neuf (9) heures a.m. d midi; de une (1

heure ot demie (14) p.m. à cine (5) heures p.m. du lundi au vendredi. Le samedi,
de neuf (9) heures a.m. à midi.

1a semaine normale de travail pour tous les autres employés sera de cinquante-cine

(55) heures. La journée normale ne devra pas excéder dix (10) heures du lundi au |

vendredi et cing (5) heures lo samedi. Les heures de travail pour ces autres employés

seront réparties comme suit: de t (7) heures a.m. à six (6) heures p.m. du lundi

au vendredi et le samedi de sept (9) heures a.m. à midi. Une heure sera accordée pour
le repes du midi.

9- salaires

Les taux de oulsire suivant serent payés aux salariés des catégories ci-après men-

$
Commis masculins,

débutant fie
aprê six mois .00

Hé $ 25.00
apres deux ans $30.00
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Caukis féminins,
dévatente see
après six mois .00
après un an Eee
après deux ans 0.00

Sténo-daotylo $25.00

Chauffeur de camion,
éétvatant pee

33.00

Aiéo-Chauffeur do camion
* $27.00

$30.00

Mécanicien $2.00

Coumis d'entropêt $5.00

Suyplémentaires
\

Tout travail exécuté en dehers des houres normales és la semmine sere rémméxré à
reioen do temps ot demic, en conformité avec les dispositions de l'@réemnnance Ne 2.

Tout employé qui sera appelé à travailler en dehors de la ville et s'il doit prenére
ses repas et coucher en dehors, pourre ce faire rembourser de la manière suivante:
$0.75 par repas et un requ devra être présenté pour le coucher.

Jours de Fêtes chânées et payées

Les jours suivants serent observés ocume jours de fêtes et de oongés payés et aucun
employé de sere requis de travailler ces jours-là, sauf urgence; dans ce dernier ces,
11 sera payé temps double: les Dimanches, le Premier de l'An, l'Epi e, le Vendre-
di Saint, la Confédération, l'Ascension, la St.-Jean Baptiste, la Fête du Travail,
la Toussaint, 1'Immaculée Conception et le Jour de Noel.

Vacances

M cenformité avec les dispositions de l'Oréonnance No 3, tout employé affecté par
cette conventien aura droit, après un (1) an de service pour l'Employeur, à une (1)
semmine de vacances payées à raison de 2% du salaire de son année de service.

Tout autre cas relatif aux vacenoes payées devre Être référé aux dispositions de
l'Ordonnence Ne 3.

Paiement éu Salaire

Le salaire de tout employé assujetté aux présentes devra lui Être payé une fois per
semaine ot les détails suivants seront communiqués “a chacun des employés avec sa
paye: 1- le nom et le prénom de l'employé; 2- la date et la période de la paye;
3- le taux de salaire; à- le temps supplémentaire; 5- les déductions faites; 6- le
montant net payé.

Renvei et Congéétement

Duns lee eas de renvoi où de cengééiement, l'Empleyeur convient de considérer les
facteurs suivants dans leur ordre: l1- l'habileté, la capacité» la compétences 2- la
longueur de service; 3- les charges familiales,



-15- Semgééienentou MiseàPied
Dans tous les cas de cessation de travail et à oendition que le salarié ait au moins
trente (30) jours de service pour l'Employeur, ledit employé aura droit, s'il croit
que se mise pied n'est pas justifiée, de soumettre son cas à qui de droit en ver-
tu de la procédure pour le règlement des griefs telle que prévue à l'article six (6)
ot 8'1l le fait et qu'il est décidé qu'il a été injustement Emspendu ou congédié, 11
sera réintégré dans son travail et l'Kmployeur paiera le temps qu'il a perdu durant
sa suspension.

16- Mayocitionsparticulière
Am eus où Jos dispositions ès toutes lois applicables viendraient en centraventien
aves l'une dec clauses de la conventien, le présente conventien:avec l'une des
clauses de la convention, la présente convention ne tombera pas de ce fait; ladite
clause sera considérée come nulle et la léi générale s'appliquere.

17- Durée dolpSenvemtion
La présente convention pmendra effet le jour de son dépôt au Bureau du Ministre du
Travail. Elle entrera en vigueur 1948 et demeurera en vigueur Jus-lsSrqu'au=a1949. x—, Yodo

3 - Ni }
Elle se renouvellers ensuite d'année en année, à moins que l'une où l'autre des
parties ne donne avis écrit à l'autre partie de son intention de l'abroger ou de la
modifier dans un délaijqui ne doit pas @swe plus de soixante (60) jours et pas moins
de trente (50) jours avant la date de l'expiration.

MI? A KINKI, 0 Fate jour do pAovem 1988,

ZNDUKT TENG, IFES. LE S'ETMECAT CATHOLIQUE MIS BOFLOYES
IU COMGRCE DE RIMOUSKI, INC.
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